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CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE L'EMPLOL DU STOCKAGE. DE LA

PRODUCTION ET DU TRANSFERT DES MINES ANTIPERSONNEL ET SUR

LEUDESRUCnOQN

Préambule

Les Etats parties,

Détemins à faire cesser les souffrances et les pertes en vies humaines causées

par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centaines de personnes chaque

semaine, pour la plupart des civils innocents et sans défense, en particulier des enfants;

entravent le développement et la reconstruction économiques; empkchent le

rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées sur le territoire; et ont d'autres

graves conséquences pendant des années après leur mise en place,

Convaincu qu'il leur est nécessaire de faire tout ce qui est en leur pouvoir

pour contribuer de manière efficace et coordonnée à relever le défi que représente

l'enlèvement des mines antipersonnel disséminées dans le monde et pour veiller à leur

destruction,

Désireux faire tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter une assistance

pour les soins et la réadaptation des victimes des mines, y compris pour leur

réintégration sociale et économique,

Rcnnaissn qu'une interdiction totale des mines antipersonnel constituerait

également une importante mesure de confiance,

Se félicitant de l'adoption du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de

l'emploi des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996,

annexé à la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines

armes classiques qui peuvent étre considérées comme produisant des effets

traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, et appelant tous les

Etats qui ne l'ont pas encore fait à le ratifier dans les meilleurs délais,


